
n 1 È V RE
le département 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

ARRÊTÉ portant fixation, pour l'exercice 2026, des tarifs 
journaliers "hébergement" de l'EHPAD Centre Hospitalier à 
COSNE COURS SUR LOIRE 

N° D 2026 - 408 

LE PRÉS IDENT DU CONSEIL D ÉPARTEMENTAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales; 

VU le Code de la santé publique; 

VU le Code de la sécurité sociale; 

VU le Code de l'action sociale et des familles; 

VU la loi n
° 

2015 - 1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de 
la société au vieillissement, dite loi ASV, notamment son article 58 et ses décrets 
d'application ; 

VU !'Objectif d'Evolution des Dépenses des établissements sociaux et 
médico-sociaux autorisés par le Département, voté par l'Assemblée départementale 
dans sa séance du 13 avril 2026 ; 

VU les documents transmis par la personne ayant qualité pour 
représenter l'EHPAD Centre Hospitalier à COSNE COURS SUR LOIRE a adressé ses 
propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2026; 

VU les propositions budgétaires présentées par les services 
départementaux par courrier en date du 29 mai 2026; 

VU la réponse formulée par mail par la personne ayant qualité pour 
représenter l'EHPAD Centre Hospitalier à COSNE COURS SUR LOIRE en date du 
5 juin 2026; 

SUR RAPPORT de Monsieur le Directeur général adjoint des solidarités, 
de la culture et du sport, 

A RRET E-

ARTICLE 1: Pour l'exercice budgétaire 2026, le montant global des charges et 
produits de la section tarifaire "hébergement" de l'EHPAD Centre 
Hospitalier à COSNE COURS SUR LOIRE est autorisé comme suit: 

Montant global des charges d'exploitation 3 116 880,00 € 

Produits de la tarification 2 852 280,00 € 

Produits autres que ceux de la tarification 264 600,00 € 
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